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1.1 Préambule  
 

Premier pôle économique du Sud-Essonne et troisi¯me p¹le dôemploi du d®partement, la 

Communaut® dôAgglom®ration Etampois Sud Essonne (CAESE) compte 11 zones dôactivit®s 

économiques (ZAE) qui accueillent sur 254 hectares, 413 entreprises représentant 5862 emplois. 

Ces ZAE sont de véritables viviers de développement économique et représentent un levier de 

poids pour mener à bien la politique de développement territorial. 

Ces ZAE présentent des polarités économiques distinctes : 

Å Un p¹le ¨ tr¯s fort rayonnement, SudEssor, entre £tampes, Brières-les-Scellés et Morigny-

Champigny qui représente près du tiers du foncier à vocation économique du territoire, pour 

50% des emplois. 

Å Deux p¹les compl®mentaires, ¨ £tampes et Morigny-Champigny, positionnés de manière 

plus présentielle, (commerces, artisanat), situ®s dans lôaire dôinfluence du parc SudEssor. 

Å Deux p¹les dô®quilibre, ¨ Angerville et M®r®ville. 

Å Trois p¹les locaux (Pussay, Guillerval et Coquerive, ¨ £tampes). 

Le tissu économique du territoire de la CAESE est fortement polarisé sur le p¹le dô£tampes. 55% 

des entreprises y sont localisées, les 10 plus gros employeurs y sont implantés et 67% du foncier 

en ZAE sôy concentre. Angerville constitue le deuxi¯me p¹le ®conomique du Sud-Essonne avec 

ses deux zones dôactivit®s de pr¯s de 50 hectares et un vivier de 76 entreprises. 

Le d®veloppement de lôemploi, le r®®quilibrage entre population active et emplois sur le territoire 

passe nécessairement par le foncier économique. 

 

Un contexte de rareté foncière et une faible capacité de densification des ZAE 

Depuis plusieurs ann®es, la CAESE nôest plus en mesure de r®pondre favorablement aux 

demandes croissantes dôimplantation des entreprises sur le territoire et sensibilise sur la 

nécessité de mobiliser de nouveaux fonciers économiques. 

Une étude économique r®alis®e sur lô®tat des lieux des ZAE communautaires, en 2021, a 

démontré : 

- La pr®sence dôun nombre limit® de friches industrielles, 

- Lôabsence de zone ¨ commercialiser et la saturation des ZAE, 

- La faible capacité de densification supplémentaire de ces zones, 

- Que la superficie requise pour répondre aux seuls enjeux de croissance endogène à 

lô®chelle de cinq ans correspondait ¨ 20 hectares et que 20 hectares additionnels seraient 

par ailleurs nécessaires sur dix ans pour répondre à la demande exogène. 
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Un projet dôextension de la ZAE du Bois de la Fontaine, ¨ Angerville 

Face à ce contexte de rareté du foncier économique disponible, la CAESE avec la commune 

dôAngerville souhaitent ®tendre la ZAE du Bois de la Fontaine sur un secteur dôenviron 11 

hectares, avec des parcelles modulables en fonction des besoins des futures entreprises. 

 

Le projet dôextension de ladite ZAE doit sôop®rer en fonction de la strat®gie communautaire et 

des conditions de march®, dans le respect dôune approche favorisant lôoptimisation fonci¯re 

(privilégier la requalification et la densification, projet vertueux en matière environnementale et 

durable dans son mod¯le dôexploitation). 

Angerville est située à 66 km au sud-ouest de Paris (environ une heure en voiture) dans le sud 

de lôEssonne et ¨ 20 km dô£tampes (environ 20 minutes en voiture). Elle est travers®e par la 

RN20. La ville b®n®ficie dôune desserte par les transports en commun (TER Centre ï Paris reliant 
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la commune ¨ la gare parisienne dôAusterlitz en 49 minutes), avec un train toutes les heures en 

période de pointe. 

 

Lôextension envisag®e de la zone du Bois de la Fontaine sur 11 hectares a ®t® ®tay®e lors de la 

pr®sentation des conclusions de lô®tude de march® et de programmation (r®alis®e en 2021), en 

présence de lô£tablissement Public Foncier dôĊle-de-France (EPFIF) et de la Direction 

D®partementale des Territoires (DDT) de lôEssonne et a re­u un avis favorable de principe. 

 

Les services de la Direction D®partementale des Territoires (DDT) ont valid® lors dôune r®union 

en date du 10 décembre 2021, sous la présidence de Monsieur le Sous-pr®fet de lôEtampes, le 

principe de lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone dite des ç Terres Noires è dôenviron 10 

hectares, destinée à accueillir des activités économiques dans le cadre dôune proc®dure 

classique de modification du PLU. 
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Evaluation environnementale 

La procédure de modification du PLU, après un examen au cas par cas, est soumise à 

évaluation environnementale dôapr¯s lôavis de la MRAe du 20/03/2024 suivant les dispositions 

du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 :  

« La modification du plan local dôurbanisme de Angerville, telle que pr®sent®e dans le dossier 

transmis ¨ lôAutorité environnementale, est susceptible dôavoir des incidences notables sur 

lôenvironnement et sur la santé humaine au sens de lôannexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur 

lôenvironnement, et par conséquent doit être soumise à évaluation environnementale par la 

commune de Angerville » 

Ayant un terrain dôassiette de 11ha, ce projet est lui-même soumis à évaluation 

environnementale systématique dôapr¯s le tableau annexe ¨ lôarticle R122-2 du Code de 

lôEnvironnement. 

 

 

Projet soumis ¨ ®tude dôimpact 

La CAESE avec la commune dôAngerville souhaitent étendre la ZAE du Bois de la Fontaine, 

au Nord-Est du centre-bourg dôAngerville, sur un secteur dôenviron 11 hectares, avec des 

parcelles modulables en fonction des besoins des futures entreprises.  

 

Extrait de lôarticle L.300-1 du code de lôurbanisme 

« Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en îuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou 

l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 

de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, 

de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le recyclage foncier 

ou le renouvellement urbain, de sauvegarder, de restaurer ou de mettre en valeur le patrimoine 

bâti ou non bâti et les espaces naturels, de renaturer ou de désartificialiser des sols, notamment 

en recherchant l'optimisation de l'utilisation des espaces urbanisés et à urbaniser. 

 

Extrait de lôarticle R122-2 du code de lôenvironnement 

« Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau annexé au présent 

article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon systématique ou après un 

examen au cas par cas, en application du II de l'article L. 122-1, en fonction des critères et des 

seuils précisés dans ce tableau. 



Commune dôAngerville 

Projet dôam®nagement du secteur des Terres Noires                                                                                Etude dôimpact 

 

11 

SAREAS/ SIAMurba                                                                    Juin 2024 

 
 
 

éIII. ï Lorsqu'un même projet relève à la fois d'une évaluation environnementale systématique 

et d'un examen au cas par cas en vertu d'une ou plusieurs rubriques du tableau annexé, le maître 

d'ouvrage est dispensé de suivre la procédure prévue à l'article R. 122-3-1. L'étude d'impact 

traite alors de l'ensemble des incidences du projet, y compris des travaux de construction, 

d'installations ou d'ouvrages ou d'autres interventions qui, pris séparément, seraient en 

dessous du seuil de l'examen au cas par cas. 

IV. ï Lorsqu'un même projet relève de plusieurs rubriques du tableau annexé, une évaluation 

environnementale est requise dès lors que le projet atteint les seuils et remplit les conditions de 

l'une des rubriques applicables. Dans ce cas, une seule évaluation environnementale est réalisée 

pour le projet. 

Les critères et de seuils définis par voie réglementaire sont présentés dans le tableau annexé à 

l'article R. 122-2 du code de lôenvironnement. 

Extraits du tableau ¨ lôannexe ¨ l'article R122-2 du code de lôenvironnement 

 

CATÉGORIES 

de projets 

 

 

PROJETS 

soumis à évaluation environnementale 

 

PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

 

 

 

 

 

39.Travaux, 

constructions et 

opérations 

d'aménagement. 

a) Travaux et constructions créant une emprise 

au sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de 

l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² dans 

un espace autre que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du 

code de l'urbanisme, lorsqu'un plan local 

d'urbanisme est applicable ; 

-les secteurs où les constructions sont autorisées 

au sens de l'article L. 161-4 du même code, 

lorsqu'une carte communale est applicable ; 

-les parties urbanisées de la commune au sens 

de l'article L. 111-3 du même code, en l'absence 

de plan local d'urbanisme et de carte communale 

applicable ;  

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 

plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 

l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article 

R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 

000 m² ; 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain 

d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha. 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain 

d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la 

surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du 

code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de 

l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale 

à 10 000 m² ; 

 

c) Opérations d'aménagement créant une 

emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du 

code de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 

m² dans un espace autre que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du 

code de l'urbanisme lorsqu'un plan local 

d'urbanisme est applicable ; 
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-les secteurs où les constructions sont autorisées 

au sens de l'article L. 161-4 du même code, 

lorsqu'une carte communale est applicable ; 

-les parties urbanisées de la commune au sens 

de l'article L. 111-3 du même code, en l'absence 

de plan local d'urbanisme et de carte communale 

applicable. 

 

Le projet ZA des Terres Noires ayant un terrain dôassiette dont la superficie est supérieure à 10 

hectares, il fait l'objet d'une évaluation environnementale, de façon systématique. 

 

Le projet est donc soumis ¨ une ®tude dôimpact. 
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1.2 Lô®tude dôimpact et les autres procédures  
 

1.2.1 Contenu au titre de lô®tude dôimpact 

Le contenu du présent document est conforme ¨ lôarticle R122-5 du code de lôenvironnement. 

 

Extrait de lôarticle R122-5 du code de lôenvironnement 

I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 

susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 

ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 

incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en application de l'article R. 122-4 et 

inclut les informations qui peuvent raisonnablement être requises, compte tenu des 

connaissances et des méthodes d'évaluation existantes. 

II. ï En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments 

suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur 

l'environnement qu'il est susceptible de produire : 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire 

l'objet d'un document indépendant ; 

2° Une description du projet, y compris en particulier : 

ï une description de la localisation du projet ; 

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y 

compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences 

en matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et de 

fonctionnement ; 

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du 

projet, relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, 

la nature et les quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, 

tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la 

lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits 

durant les phases de construction et de fonctionnement. 

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier 
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de demande d'autorisation, en application des articles R. 181-13 et suivants et de l'article 

R. 593-16. 

3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, 

d®nomm®e ñsc®nario de r®f®renceò, et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du 

projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise 

en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par rapport au sc®nario 

de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 

informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles 

d'être affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la 

biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine 

culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement résultant, entre autres : 

a) de la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des 

travaux de démolition ; 

b) de l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et 

la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité 

durable de ces ressources ; 

c) de l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et 

la radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des 

déchets ; 

d) des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 

l'environnement  

e) du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant 

compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des 

ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement susceptibles d'être touchées ; 

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 

comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés. 

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 

comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être 

réalisés. 
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Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande 

comprenant l'étude d'impact : 

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de 

l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ; 

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code 

et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu 

caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête 

publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés 

par le maître d'ouvrage 

f) des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au 

changement climatique ; 

g) des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de 

l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 

secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 

temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents 

ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description 

comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences 

négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation 

et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées 

par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques 

spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, notamment une 

comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 

réduits. Sôil n'est pas possible de compenser ces effets, le ma´tre d'ouvrage justifie 

cette impossibilité. 
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La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des 

dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à 

l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5°. 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction 

et de compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants 

utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement 

; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé 

l'étude d'impact et les études ayant contribué à sa réalisation ; 

 

Le résumé non technique de cette ®tude dôimpact fera l'objet d'un document ind®pendant. 

 

 

1.2.2 Autres procédures  

Procédure de modification du PLU  

Le Plan Local dôUrbanisme de la commune dôAngerville a ®t® approuv® par d®lib®ration du 

Conseil Municipal en date du 11 septembre 2018.  

Le Plan Local dôUrbanisme peut ®voluer via des proc®dures de modifications, si les adaptations 

ne remettent pas en cause les objectifs et le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable, ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une 

protection ®dict®e en raison dôun risque de nuisance, la qualit® des sites, des paysages, ou des 

milieux naturels, ou n ôengendrent pas une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance 

Le conseil municipal du 8 novembre 2022 a décidé de prescrire la modification du PLU afin 

dôadapter le r¯glement et lôOAP de la zone AUI (DCM 2022-07-03). 

Les objectifs de la modification du plan local dôurbanisme consistent ¨ : 

- Permettre lôextension de la zone industrielle du Bois de la Fontaine, en modifiant 

lôorientation dôam®nagement et de programmation (OAP) du secteur des ç Terres 

noires » existante ainsi que le règlement de la zone AUi, qui sôapplique ¨ ce secteur 

- Permettre lôam®nagement dôun centre de secours par le reclassement dôun secteur AUd 

en Ue ; 

- « Prioriser la densification urbaine dans certains secteurs prioritaires » du tissu urbain ; 
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- Protéger des espaces verts, notamment au titre de lôarticle L. 151-23 du code de 

lôurbanisme ; 

- Interdire le changement de destination de commerces le long de certains axes 

La modification du Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la Commune dôAngerville constitue ainsi un 

préalable à la conduite du projet. 

 

Déclaration au titre de la Loi sur lôEau  

Le projet va entraîner une imperméabilisation des surfaces. A ce titre, ce projet est soumis aux 

prescriptions de plusieurs articles du Code de lôEnvironnement : 

Article L214-1 du Code de lôEnvironnement, « Sont soumis aux dispositions des articles L. 

214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant pas à la nomenclature des installations classées, les 

ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique 

ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou 

souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des 

eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole 

ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 

épisodiques, même non polluants.» 

 

Article L214-2 du Code de lôEnvironnement, « Les installations, ouvrages, travaux et activités 

visés à l'article L. 214-1 sont définis dans une nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat 

après avis du Comité national de l'eau, et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les 

dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 

écosystèmes aquatiques compte tenu notamment de l'existence des zones et périmètres 

institués pour la protection de l'eau et des milieux aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau en 

deçà duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont 

l'impact sur le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles soient soumises à autorisation 

ou à déclaration. » 

Le d®cret ®voqu® dans lôarticle L214-2 correspond au décret n°93-743 du 29 mars 1993 révisé 

par le décret 2020-828 du 1er mars 2023. 

 

Dôapr¯s la nomenclature annex®e ¨ ce d®cret, le projet est soumis aux rubriques suivantes : 
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Rubrique 2.1.5.0 : Rejet dôeaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 

sans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 

du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

- Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation) 

- Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (Déclaration) 

 

Classement du projet au titre de la loi sur lôeau  

N° de la 

rubrique 
Intitulé de la rubrique 

Installations, ouvrages, 

travaux et activités 

concernés 

Régime 

2.1.5.0 

Rejet dôeaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou sans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

- Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation) 

- Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

(Déclaration) 

109 990 m² 

Soit environ 11ha 
Déclaration 

 

Le bassin versant consid®r® sera limit® ¨ lôemprise de la zone du projet dôam®nagement. 

Le bassin versant concerné pour la collecte et la gestion des eaux pluviales du projet 

dôam®nagement sera uniquement constitu® par lôemprise d®finie par les limites administratives 

(cadastrales) du site (109 990 m²) ainsi que le plan de masse fourni par le cabinet d'architecte. 

Lôeau pluviale sera infiltr®e naturellement au sein des espaces verts et des parkings qui seront 

réalisés avec des dalles alvéolaires engazonnées ou gravillonnées présents sur la zone du projet. 

Pour gérer le reste des eaux pluviales, des noues plantées de macrophytes seront présentes 

avant tout rejet dans le milieu naturel. 

 

Le projet est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature Loi sur 

lôeau : Régime Déclaration 
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1.3 Enquête publique  
Textes réglementaires applicables 

× Enquête publique au titre de l'article L123-2 du code de l'environnement et 

préalablement à la délivrance du permis d'aménager 

× L'article L123-2 du code de l'environnement I 1° précise que les projets de 

travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques 

ou privées devant comporter une évaluation environnementale. Les dossiers de 

demande pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du public 

par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 ; 

× Aux termes de la rubrique n°39 du tableau annexé à l'article R112-2 du code 

de l'environnement, les opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette 

couvre une superficie supérieure ou égale à 10 hectares doivent faire l'objet d'une 

évaluation environnementale. 

× La demande de permis d'aménager est transmise à l'autorité environnementale 

qui dispose d'un délai de 2 mois pour émettre un avis (article R122-7 II du code 

de l'environnement) 

× L'article L122-1 du code de l'environnement VI : Les maîtres d'ouvrage tenus 

de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, ainsi que la 

réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique au plus 

tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 du 

code de l'environnement ou de la participation du public par voie électronique 

prévue à l'article L. 123-19. 

× La procédure de participation du public par voie électronique concernant le permis 

d'aménager est menée par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

(article L123-2 du code de l'environnement et R423-57 du code de 

l'urbanisme) 

× Lôenqu°te se d®roule selon les conditions d®finies par le code de de 

l'environnement : 

o Un arrêté dôouverture d'enqu°te comprenant les mentions prévues à l'article 

R123-9 

o Un avis est publié dans les conditions prévues à l'article R123-11 

o Le dossier dôenqu°te d®fini ¨ l'article R123-8 est mis à disposition du public 

qui peut consigner ses observations et propositions conformément ¨ lôarticle 

R123-13 
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o La dur®e de lôenqu°te ne peut °tre inf®rieure ¨ 30 jours (article L123-9) 

o A l'issue de l'enquête le commissaire enquêteur rend son avis dans un délai 

de 30 jours (article R123-19) 

× Le délai d'instruction de la demande de permis d'aménager est en principe de 2 

mois à compter de la réception par le Maire du rapport du commissaire enquêteur 

(article R423-32 du code de l'urbanisme) 

× Lôarticle R424-2 d) du code de lôurbanisme précise que lorsque le projet est 

soumis à enquête publique en application des articles R. 123-7 à R. 123-23 du 

code de l'environnement le défaut de notification d'une décision expresse dans le 

délai d'instruction vaut décision implicite de rejet. 

A l'issue de l'enquête publique, l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation se prononcera 

sur la demande de permis d'aménager en tenant compte des conclusions du commissaire 

enquêteur. 

 

Enquête publique unique 

Article L123-6 du Code de lôEnvironnement 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de 

plusieurs consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il 

peut être procédé à une enquête publique unique régie par la présente section dès 

lors que les autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun 

accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, 

et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le 

représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 

d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

  Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique 

lorsque les consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes 

peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête 

contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus 

longue prévue par l'une des législations concernées. 

 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au 

titre de chacune des consultations du public initialement requises et une note de 

présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes. 
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Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des 

consultations du public initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique 

organisée dans les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au 

regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée. 

 

Contenu du dossier soumis à l'enquête publique 

Article R123-8 du Code de lôEnvironnement 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations 

et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 

conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 

environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée 

au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention 

qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné 

au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, 

au III de l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 

de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 

environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen 

au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale 

et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et 

son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 

d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de 

l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant 

un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 

l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 

cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928455&dateTexte=&categorieLien=cid
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considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 

autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 

121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 

processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas 

échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 

aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 

incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un 

Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée 

à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 

prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 

mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832877&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832875&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832927&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.1 Appréhension du contexte général du projet  

2.1.1 Contexte général  

Angerville est une commune dôenviron 4 353 habitants (INSEE 2020), qui fait partie de la 

Communaut® dôAgglom®ration Etampois Sud Essonne (CAESE). 

Le territoire sô®tend sur 2 580 hectares, avec des espaces bois®s, naturels et agricoles qui 

représentent un peu plus des 9/10ème du territoire communal. 

 

Evolution de lôoccupation du sol du centre bourg 

La ville a été lauréate du dispositif national « Petites Villes de Demain 

è depuis 2020 jusquôen 2026. Ce dispositif permet de b®n®ficier dôun 

soutien accru aupr¯s des diff®rents partenaires comme lô£TAT, les 

Agences Nationales, la Région et le Département.  

La commune a pour objectif principal de renforcer son effet de 

centralit® tout en conservant la m®moire collective de ce quôest une ville rurale comme 

Angerville. Pour cela, le conseil municipal a entrepris lô®laboration dôun Plan dôaction 

opérationnel qui consiste à concevoir une stratégie globale avec des actions cohérentes et 

efficientes sur le territoire afin dôam®liorer la qualit® de vie de ses concitoyens. 

Une croissance démographique continue 

La population communale ne cesse de croître. Elle a plus que doublé au cours des 5 dernières 

décennies. De 2014 à 2020, la croissance annuelle moyenne est de 0,7%, avec un solde 

migratoire faible de 0,1%. 

3

Mode dôOccupation des Sols 

(2021)
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Le taux de natalité varie également au cours de ces périodes. Le taux de mortalité a également 

baiss® progressivement au fil des ann®es pour se situer ¨ 5,9ă en 2020. 

Le vieillissement global de la population se traduit par un effet de « glissement des tranches 

dô©ges è sôexpliquant notamment par la forte stabilité résidentielle avec un turn-over y est très 

faible et le départ des plus jeunes générations. 

Pr¯s de la moiti® des m®nages dôAngerville ont un ou plusieurs enfants (46,8% en 2020) et on 

remarque la progression des ménages de 1 à 2 personnes au détriment des familles (ménages 

de 3 et 4 personnes et familles nombreuses). 

L'évolution de la population de la commune d'Angerville montre une tendance à la croissance 

constante au fil des années. En 1968, la population était de 1 926 habitants, et elle a progressé 

pour atteindre 4 374 habitants en 2020. Cette augmentation régulière de la population 

démontre un développement démographique positif dans la commune. De plus, la densité 

moyenne de population à Angerville a également augmenté de manière continue, passant de 

74,6 habitants par kilomètre carré en 1968 à 169,3 habitants par kilomètre carré en 2020. 

 

 

 

Les logements 

6

1960 1972 1980
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Les logements individuels représentent plus des 3/4 des résidences principales sur le territoire 

communal (au niveau du département, ils représentent 46,2%...). 

Il sôagit essentiellement de grands logements : ¨ Angerville, 7 logements sur 10 ont 4 pi¯ces et 

plus (contre 57,3% au niveau du département). 

Les petits logements (1 ou 2 pièces) ne représentent que 10,9% des résidences principales 

dôAngerville. 

Il sôagit essentiellement de logements occup®s par des propri®taires (63,1% en 2019 sur la 

commune ; 58,7% au niveau du département). 

 

Les emplois 

Les emplois sur la commune dôAngerville se trouvent essentiellement dans le secteur tertiaire : 

66.5% des emplois en 2020. Le secteur agricole est très faiblement représenté avec seulement 

1.8% des emplois de la commune.  

Des migrations domicile ï travail plus nombreuses, du fait des arrivées massives de populations 

d®sirant sôinstaller ¨ Angerville mais nôy travaillant pas. 

Malgr® le nombre cons®quent dôemplois dans les diff®rentes ZAE dôAngerville (1 250 emplois en 

2019), les arriv®es massives de population ont entrain® une chute de lôindicateur de concentration 

dôemploi 
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2.1.2 Le choix du site 

Lôextension envisagée de la zone du Bois de la Fontaine sur 11 hectares a été étayée dans 

lô®tude de march® et de programmation réalisée par Créaspace et Atelier Préau en 2021 : 

Potentiel ®conomique du projet dôextension 

1 - Répondre aux besoins de croissance des entreprises et de lôemploi 

Une diminution de lôemploi salari® entre 2008 et 2018 appelant des r®ponses cibl®es. Le projet 

dôextension dôAngerville pourrait contribuer ¨ inverser cette tendance en : 

- Facilitant le maintien des entreprises existantes et de leurs emplois et notamment celles 

de la ZAE portant des projets de développement 

- Mettant sur le marché de nouvelles offres permettant de capter des prospects exogènes 

2 ï Compl®ter lôoffre fonci¯re et immobili¯re de la CAESE 

La CAESE dispose aujourdôhui dôune offre fonci¯re tr¯s limit®e contraignant lôaccueil de nouvelles 

entreprises ainsi que le développement des entreprises du territoire 

La situation de la CAESE est assez similaire à celles des territoires avoisinants. Afin de résoudre 

ce problème, ils travaillent sur : 

- Le d®veloppement dôoffres fonci¯res au sein de fonciers am®nageables. Cela repr®sente 

environ 45 ha de nouvelles surfaces pouvant être mises sur le marché à court/moyen 

termes dans un périmètre de +/- 20 km 

- Lôoptimisation fonci¯re de leur ZAE afin de les densifier 

- La restructuration de friches afin de lôadapter au march® actuel 

- Lôidentification de fonciers pouvant accueillir des activit®s ®conomiques 

3 ï Renforcer lôattractivit® de la ZAE dôAngerville 

- Une consommation efficace du foncier de la ZAE visant à optimiser le potentiel 

dôimplantation dôentreprises ainsi que lôoccupation b©timentaire des parcelles 

o Viser un ratio de +/- 2 000 m² afin de limiter la création de réserve foncière trop 

importante, dôencourager des formes mutualis®es 

o Compléter le mix programmatique de la ZAE qui devra intégrer une offre foncière 

de grande taille afin dô°tre en capacit® de r®pondre aux demandes de prospects 

exogènes stratégiques 

- La mise en îuvre dôune strat®gie globale de renforcement de lôattractivit® de la ZAE 

dôAngerville afin conforter la place de la ville en tant que p¹le dô®quilibre : 

o Accro´tre les disponibilit®s de la ZAE et ses ratios dôoccupation, par la mise en 

îuvre dôune strat®gie de densification et ç dôop®rations tiroirs è ciblant 

prioritairement ses portes dôentr®es 
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o Améliorer le cadre urbain de la ZAE, notamment son offre de stationnement poids 

lourds, la mise en valeur des espaces extérieurs ainsi que la signalétique 

En résumé, le choix du site pour l'expansion de la zone d'activité a été basé sur sa proximité avec 

la zone d'activité existante, son absence de propriété agricole importante et le changement du 

PLU pour permettre la réalisation du projet. Ces décisions ont été prises dans le but de favoriser 

le développement économique tout en minimisant les impacts sur les activités agricoles et en 

respectant les règles d'urbanisme. 

 

Côest dans ce contexte que SAREAS IMMOBILIER a r®pondu ¨ lôAppel ¨ Manifestation dôInt®r°t 

et a été auditionné le 12 juillet 2023 par un jury de sélection. 

Le Bureau Communautaire de la CAESE du 19 juillet 2023 a retenu ¨ lôunanimit® la candidature 

de SAREAS IMMOBILIER pour lôacquisition, le portage, lôam®nagement et la commercialisation 

dôune parcelle de onze hectares sise ç Terres Noires », à ANGERVILLE en extension de la Zone 

dôActivit®s du Bois de la Fontaine. 

 

  



Commune dôAngerville 

Projet dôam®nagement du secteur des Terres Noires                                                                                Etude dôimpact 

 

29 

SAREAS/ SIAMurba                                                                    Juin 2024 

 
 
 

2.2 Site des Terres Noires 
 

Le site de lôextension situ® sur le secteur dit des ç Terres Noires », au Nord-Est du centre-bourg, 

correspond ¨ une parcelle dôenviron 11 hectares, aujourdôhui affect®e ¨ un usage agricole. 

 

Mode dôOccupation des Sols (2021) 
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Positionnement du site sur le territoire communal dôAngerville 
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Le secteur est délimité : 

Å Au Sud et ¨ lôOuest, par des emprises d®di®es ¨ des entit®s ®conomiques, qui occupent 

toute la partie Nord du bourg dôAngerville. Le long de la RN20 et de la ligne ferroviaire, ces 

zones dôactivit®s sôorganisent en deux sous-secteurs : le secteur A appel® ñZone des 

artisansò et correspondant ¨ lôavenue de Paris, la rue des Artisans et la rue du Pont Lafleur, 

aujourdôhui totalement occup® ; et le secteur B, appel® ç Bois de la fontaine è ¨ lôEst de la 

ligne ferroviaire à laquelle le projet est rattaché. La ligne SNCF marque la délimitation entre 

ces deux secteurs. 

Å Au Nord et ¨ lôEst, par des espaces ¨ vocation agricole. 

Le terrain a toujours ®t® libre de toute construction jusquô¨ nos jours. Il est composé dôune seule 

et même parcelle agricole. En 2022, sur le registre parcellaire graphique, la parcelle était en orge 

de printemps. 

Le terrain est de forme rectangulaire, allong®, l®g¯rement en pente, tr¯s faible de lôouest vers 

lôest. Il ne comporte que trois arbres en limite sud à la limite des accès au terrain. 
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La parcelle identifi®e a ®t® cadastr®e YK nÁ 188 dôune superficie de 109 990 mĮ, issue de la 

récente division de la parcelle YK 0006. 
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Un secteur inscrit dans le document dôurbanisme de la commune 

Lôextension de la ZI du Bois de la Fontaine a ®t® act®e dans la derni¯re r®vision du PLU de la 

commune de 2018. Le règlement du PLU, approuvé le 11 septembre 2018, dispose que « la zone 

¨ urbaniser AUI, ¨ vocation dôactivit®s ne pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation que dans le cadre 

dôune modification ou dôune r®vision du PLU è. Côest en ce sens que le conseil municipal du 8 

novembre 2022 a d®cid® de prescrire la modification du PLU afin dôadapter le r¯glement et lôOAP 

de la zone AUI (DCM 2022-07-03). 
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La modification du Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la Commune dôAngerville constitue ainsi un 

préalable à la conduite du projet. 

Extrait du r¯glement graphique du PLU dôAngerville (septembre 2018) 
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2.3 Principes dôam®nagement retenus 
Lôextension de la zone des Terres Noires à Angerville doit permettre de répondre aux besoins 

endogènes et exogènes des entreprises.  

Sur le territoire communal, les différentes zones à vocation économique existantes ne disposent 

plus de foncier disponible, susceptible dô°tre commercialis®. 

- La Z.A. Le Bois de la Fontaine 1 : 13,37 hectares,12 entreprises ; 

- La Z.A. Le Bois de la Fontaine 2 : 16,72 hectares, 62 entreprises ; 

- La Z.A. Avenue de Paris : 14,92 hectares, 46 entreprises. 
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Retranscription des principes du plan de composition dans lôOAP de la modification du PLU de 2024 

 
Source : SIAMurba 

 

Lôextension de la ZAE dôAngerville doit atteindre les objectifs suivants :  

 

u Répondre aux besoins en développant une offre diversifiée et modulable 

Afin de pouvoir r®pondre au plus grand nombre dôinvestisseurs, la strat®gie de d®veloppement 

consiste ¨ pr®senter un permis dôam®nager avec des lots de diff®rentes tailles (allant de 1 300 

m² pour les TPE et les artisans ¨ plus dôun hectare pour les activités industrielles de grande taille, 

en passant par les PME industrielles (2.500 à 5.000 m²)), complémentaires et modulables.  

Il est à souligner que le découpage des parcelles a ®t® effectu® en prenant en compte lô®tude de 

march® et de programmation du 20 mai 2021 diligent® par la Communaut® dôAgglom®ration du 

lôEtampois Sud Essonne (CAESE) et valid® par lôEtablissement Public Foncier dôIle de France 

(EPFIF) et par la Direction D®partementale des territoires (DDT) de lôEssonne. 

Il est ¨ noter que les parcelles peuvent faire lôobjet dôun regroupement mains en tout ®tat de cause 

nous aurons un maximum de 27 parcelles 

Par ailleurs, un village dôentreprises compos® de très petits lots est également envisagé. Le 

concept de modularité peut ®galement permettre dôaccueillir, en cas de demande, des unit®s de 

production consommatrice dôespaces. 
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A terme, il sôagit de d®velopper de lôordre de 90 000 m² de surfaces cessibles et environ 35 000 

m² de Surface de Plancher. 

A terme, le nombre potentiel dôemplois sur site est estimé à 420 personnes (1p/75m²). 

Il est recherché une concordance de qualité, et de ses alentours, avec une véritable diversification 

des typologies sur des lots libres de dimension et forme variable.  

Lôimplantation des constructions respecte les principes observ®s dans le plan de composition.  

 

Plan de composition indicatif du projet des Terres Noires 
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Programmation et typologie de produits susceptibles dô°tre d®velopp®s (programme et d®coupage indicatifs) 

 

 Nomenclature des lots et des surfaces 

 

Programme de construction 

A /village dôentreprises. 

B /petits lots. 

C /lots intermédiaires. 

D /grands lots petits lots. 
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v Organiser la temporalité du projet 

Il sôagit de proposer un phasage de lôop®ration, afin de ma´triser les ®volutions du projet sur la 

durée et de sôadapter au contexte ®conomique, afin dôajuster lôoffre ¨ la demande dans des 

temporalités différentes. 

Phasage indicatif de lôop®ration 

 

Source : FXEvellin 

w Organiser et traiter les flux additionnels de VL et PL 

Il sôagit de r®aliser deux connexions au projet dôam®nagement. La première connexion, en 

prolongeant la rue des Moissons, axe principal du parc dôactivit®s existant.  La seconde donne 

sur une rue secondaire de la rue des Moissons en se connectant au Village dôEntreprises. 

Un parking de covoiturage, des aires de stationnement communes le long de la voirie de desserte, 

de places réservées aux poids lourds et une circulation douce sur lôensemble du projet, favorisant 

les mobilités durables, sont envisagés.  

Accès :  

Lôacc¯s ¨ la zone dôActivit®s du Bois de la Fontaine se fait par lôavenue du General de 

Gaulle, départementale 145. 

Lôacc¯s au terrain se fait ¨ deux emplacements, le premier acc¯s se situe dans lôaxe de 

la rue principale des Moissons et le second dans une rue secondaire de la rue de 

Moissons donnant un passage vers le projet de ç Village dôEntreprises è. 

Les accès sont aménagés de façon à apporter une circulation fluide. 

Les accès à chacun des lots sont configurés afin de caractériser leur entrée et les mettre 

en valeur. Ils sont indiqu®s sur le plan dôam®nagement. 
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Voiries :  

La voirie de desserte dôune emprise minimum de 06.00 m est ¨ en double sens, une partie 

de la voirie se termine par des placettes ou Y de retournement, notamment pour les 

v®hicules dôenl¯vement des d®chets et pour les v®hicules de secours.  

                   Principes dôacc¯s et de dessertes au projet dôam®nagement 

 

Source : FXEvellin 

 

Coupe de principe sur la voirie noue centrale 
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              Coupe de principe sur la voirie noue latérale stationnement VL en bataille 

    

 

Coupe de principe sur la voirie noue latérale stationnement PL 
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x Intégrer le projet dans son environnement, grâce à un projet paysager 

Ces bâtiments ont un double impact visuel depuis la voie interne et depuis la RN20, ils devront 

°tre homog¯nes et de m°me qualit®. La fa­ade de repr®sentation et la fa­ade dôacc¯s seront 

traitées avec le même soin et les mêmes caractéristiques architecturales. 

Unifier la coloration des revêtements extérieurs avec les matériaux déjà utilisés dans 

lôam®nagement de la voirie de desserte. 

Il sôagit dôaménager une frange paysag¯re p®riph®rique compos®e dôarbres et dôarbustes en 

bosquets, limitant lôimpact des constructions depuis lôespace agricole.  

Il est recherché une concordance entre le site existant au Sud et celui créé, en évitant les ruptures 

visuelles entre ces deux milieux. 

Le projet dôensemble permet dôorganiser une harmonie entre les plantations sur les terrains 

privatifs et celles situ®es sur lôespace commun. 

Une frange paysag¯re est mise en place sur toute la p®riph®rie du terrain, elle sôassocie ¨ la 

gestion des eaux pluviales avec des noues, participant ainsi aux trames verte et bleue. 

 

 

Traitement architectural qualitatif et insertion paysagère du bâti (principes indicatifs) 

 

Source : FXEvellin 
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B©timents sur lôensemble de lôam®nagement  

Il sera recherché une harmonie dans le traitement architectural des différents projets de 

construction. On veillera notamment à éviter des disparités trop importantes sur les gabarits, les 

volumes, les choix de teintes et types de matériaux.  

Ainsi, les différentes constructions devront présenter : 

Å Des formes architecturales et volumes simples, les toitures terrasses seront à 

privilégier et associées à des toitures simples ou à double pente.  

Å Une limitation des teintes choisies : la teinte dominante des façades (hors 

vitrage) sera choisie parmi les gammes de gris, de blancs et de beiges ou parmi 

des teintes naturelles (bois ou brique).  

Å Dôautres teintes, participant ¨ lôidentit® de lôentreprise, pourront °tre utilis®es 

avec parcimonie, pour ne pas excéder plus de 20% de la façade (hors vitrage). 

Å Une limitation des matériaux utilisés: les façades devront être réalisées avec 

un nombre limité de matériaux. Le matériau dominant devra couvrir au moins 

70% de la façade (hors ouvertures ou vitrage). 

Par ailleurs, il convient de privilégier les matériaux renouvelables, recyclables et/ou recyclés ou 

les matériaux et produits labellis®s (FSC, NF environnement, é). 

La fa­ade nord, la plus visible et la plus expos®e de lôam®nagement, il sôagit donc dôassurer un 

traitement de qualité et garantissant une certaine homogénéité en termes de formes urbaines et 

architecturales afin de prendre en compte ç lôeffet vitrine » de cette façade. 

Les façades des bâtiments, de grandes longueur, implantées sur ces lots devront comporter des 

ruptures tous les 20 m réalisées par des baies, des décrochements, des motifs architecturaux.  

Les espaces en façade nord entre la bande paysagère et le bâtiment peut être occupée par du 

stockage qui sera limité en hauteur à 5.00 m, cela vise à structurer un front urbain tout en donnant 

une certaine souplesse pour sôadapter aux besoins et au fonctionnement des différentes activités. 

 

Clôture, végétation et aménagement en limite de terrain 

Aussi, afin dôassurer la qualit® et lôhomog®n®it® de la s®quence, la perception des cl¹tures doit 

être effacée au profit des éléments végétaux et paysagers. 

Les cl¹tures seront constitu®es de haies plant®es dôessences locales aux tailles et temps de 

floraison variés, éventuellement doublées de grillages verts de type treillis soudé vert foncé, rigide 

dôune hauteur de 2m. 

Lôensemble des coffrets concessionnaires (EDF, GDF, TELECOM), les boites aux lettres, les 

plaques de numéro de rue est inséré dans un muret technique. 
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Le Végétal 

 

Le crit¯re de choix du traitement v®g®tal r®side dans lôobservation de la v®g®tation existante de 

lôenvironnement et notamment les espèces communes adaptées au terrain et climat à 

développement moyen pour ne pas à terme, trop ombragé. Même critère pour les haies mais 

suivant leurs situations, les haies peuvent être libres, port naturel, bocagères, ou taillées. 

Visible depuis la plaine agricole de la commune dôAngerville, la frange v®g®talis®e qui longe les 

limites du terrain, avec une ®paisseur de 5.00 m et 8.00m, limite lôimpact des constructions.  

La voirie structurante de desserte est hiérarchisée avec des arbres. 

 

Les noues sont plant®es dôun m®lange de plantes macrophytes adapt®es au milieu 

temporairement humide. 

Concernant les noues, les arbres sont plantés en limite des noues, pas dans les noues. Les 

fosses des arbres sont suffisamment grandes. Les racines des arbres situées en profondeur 

faciliteront le "pompage" de l'eau des noues. Les racines des arbres ne sont pas traçantes, Les 

noues resteront libres d'être fauchées et nettoyées le cas échéant. 

 

Concernant les plantations, il faut : 

- laisser la place pour le développement des racines et la croissance future, principalement 

¨ lôabord de la construction, penser aux distances r®glementaires. 

- planter des arbres et des haies d'espèces communes locales, d'essences différentes et 

de croissance variée. 

- composer les haies de plusieurs essences. 

- planter 1 arbre pour 200 m² de surface de stationnement à partir de 4 places. 

 

Critères de choix d'arbres et de haies 

Les plantes sont choisies selon deux critères principaux : 

- En sôinspirant de la palette v®g®tale existante ¨ lô®chelle du site. 

- En prenant en compte la pédologie du site (Ph, granulométrie, taux de MO, CEC, 

pr®sence dôeaué) et en choisissant notamment des espèces qui ne redoutent pas les 

terrains argileux. 
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Arbres dôalignement 

 

 

Arbres isoles, cépées 

 

 

Arbustes 
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Haie mitoyenne 

 

 

Vivaces 

  

 

Graminées 
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 Plantes de milieux humides 

 

 

Plantes tapissantes 

 

 

y Gérer les eaux pluviales 

La perméabilité du terrain étant bonne, il sôagit de maitriser la gestion et lô®vacuation des eaux 

pluviales, en stockant et régulant par un système hydraulique aérien, avant tout rejet dans le 

milieu naturel, en évitant le transfert de pollution et la saturation des réseaux ou fossés existants.  

Par rapport aux contraintes du site ; la solution préconisée est : 

Å Une noue périphérique extérieure pour la gestion des eaux pluviales des différents 

lots 

Å Plusieurs noues plantées de macrophytes en bords de voirie participant à la 

dépollution. 

Å Le bassin collecteur des différentes noues se rejettera dans le réseau public après 

régulation à 1L/s/ha. 
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Á Croquis de la noue périphérique 

Croquis de principe de la noue plantée de macrophytes 

 

 

Les citernes de récupération des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront 

enterrées, les autres seront installées de manière la plus discrète possible (implantation, teintes 

et aspect), ou masquées par un écran naturel de végétation. 

 

z Traiter qualitativement les espaces communs du futur projet 

 

Il sôagit de traiter ces espaces de manière 

qualitative, car ils jouent un rôle essentiel dans 

lôimage de lôop®ration. La voirie est conçue et 

aménagée en considérant la sécurité des 

piétons et des cycles. Le site du projet est 

desservi par la RD6, via la ZAE du Bois de la 

Fontaine grâce à un carrefour à feux existant. 

 

 

Le projet propose une connexion aux maillages de voies et liaisons douces existantes. La 

circulation douce dôune emprise de 3m borde la voirie de desserte, elle est pr®vue pour °tre reli®e 

à chacun des lots. Elle est adaptée pour les personnes à mobilité réduite, parfaitement lisible à 

leur croisement avec le réseau viaire 

Il est porté une attention particulière à la sécurité des voies de dessertes, lieux de convivialité, en 

pacifiant les comportements par les matériaux, seuils, ralentisseurs et environnement paysagé. 

La placette de retournement est soulignée par les matériaux (revêtements, bordures pavages) et 

les végétaux. 

Les places de stationnement sont r®alis®es avec un souci de limitation de lôimperm®abilisation 

du sol (dalles alv®olaires gravillonn®es, ou enherb®es, espace min®ral sabl®é). 
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Les trottoirs piétons sont traités en stabilisé.  

Unifier la coloration des revêtements extérieurs avec les matériaux déjà utilisés dans 

lôam®nagement de la voirie de desserte. 

Tous les composants urbains font lôobjet dôun choix avec la commune dôAngerville et en harmonie 

avec la Zone dôActivit®s ç du Bois de la Fontaineè 

 

Eclairage sur lôespace commun 

Lô®clairage public tient compte des usages et de lôenvironnement en disposant les points lumineux 

avec un double éclairage dont un luminaire piéton sur mât pour la voirie et la circulation douce 

avec une implantation unilatérale avec un signalement des points sensibles par des lumières 

différentes. 

Lôensemble de lôinstallation tient compte de la maîtrise de la consommation dô®nergie, de 

lôoptimisation de la dur®e de vie des ®quipements et du co¾t dôexploitation 

 

 

Les enseignes, porte-enseignes et publicités  

Lôinstallation dôenseignes, pr®-enseignes et publicité sont soumises au règlement national, la 

commune nôayant pas de r¯glement de publicit® sp®cifique. 

Les enseignes (inscription, forme ou image, apposée sur un immeuble et relative à une activité 

qui sôy exerce). 

Les enseignes sont interdites sur les toits ou toits terrasses. Elles seront placées sur les façades 

en respectant le principe de limitation des teintes choisies énoncé plus haut. Les caissons 

lumineux sont interdits. 

Les pré-enseignes (inscription, forme ou image, indiquant la proximit® dôun immeuble ou dôune 
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activit® d®termin®e) seront limit®es et r®alis®es dans le cadre dôune ligne de mobilier urbain 

homog¯ne impos®e par lôam®nageur dans le cahier des charges de cession de terrain. 

Les publicit®s (inscription, forme ou image, ¨ lôexclusion des enseignes et pr®-enseignes destinée 

à informer le public ou attirer son attention) et toute publicité sont interdites sur les bâtiments ou 

dans lôemprise des terrains privatifs. Lôaffichage publicitaire devra °tre exclusivement trait® dans 

le cadre du plan de mobilier urbain retenu et imposé, intégrant les panneaux publicitaires et la 

signalisation intérieure de la zone. 

 

Equipements techniques, poste de transformation, locaux techniques et bâtiments 

annexes 

Les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des bâtiments qui seront installés 

en toiture et seront traités visuellement pour être le plus fondu dans la conception dôensemble. Il 

sôagit principalement de g®n®rateurs dôair, de caissons divers, machineries dôascenseurs, etc. 

Les locaux de stockages des déchets seront traités avec soin sous forme de locaux fermés sur 

au moins 3 côtés traités dans les m°mes mat®riaux que le b©timent dôactivit®s, lieu accompagn® 

et masqué par des palissades paysagères en bois traité et par des haies végétales persistantes, 

Ils seront interdits dans les zones non aedificandi. 

 

 

{ Traiter qualitativement les espaces privatifs de lôop®ration 

En élaborant en concertation un cahier des charges qualitatif.  

 

| Connecter le projet aux réseaux existants situés aux abords du site 

En se raccordant avec un réseau enterré aux réseaux existant. 

Des transformateurs publics seront implant®s dans la zone dôam®nagement, dimensionn®s de 

manière à alimenter les entreprises en fonction de leurs besoins.   
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2.4 Un projet soucieux des notions de 
développement durable 
 

Il sôagit de privil®gier lôemploi de dispositifs pr®servant et ®conomisant lôutilisation des 

ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) limitant les rejets (eau, déchets, 

pollutions) de construction avec des matériaux économes ou renouvelables. 

 

Circulations et mobilités douces :  

Å Limiter la vitesse autorisée dans le lotissement à 30 km/h. 

Å Prévoir la mise en place de locaux de stationnement de vélos abrités et sécurisés. Les 

emplacements seront am®nag®s en RDC ou ¨ proximit® de lôentr®e des lots. 

Å Mat®rialiser ¨ lôint®rieur des lots le cheminement cyclables depuis lôentr®e de la parcelle 

jusquôaux locaux.  

Å Se conformer aux règles du PLU pour les places de vélo. 

Pour rappel, es espaces partagés piétons/cycles du lotissement sont séparés physiquement de 

la bande de roulement des véhicules à moteur. 

Stationnement des voitures : 

10% à minima des places devront être équipées de mesures conservatoires (fourreaux) pour 

installer des bornes de recharge électriques. 

Pour rappel : 

Å Un parking de covoiturage est pr®vu ¨ lôentr®e du lotissement et au sein des 

aménagements du lotissement. 

Å Des places de stationnement communes VL et PL sont également prévues au sein du 

lotissement. 

Gestion de lôeau : 

Å Favoriser les revêtements perméables ou semi-perméables pour les places de parking. 

Å Recueillir à la parcelle les eaux pluviales dans des noues dôinfiltration ¨ ciel ouvert. Les 

noues récupérant les eaux des voiries seront plantées de plantes macrophytes. 

Å Limiter les consommations dôeau : 

o Installer des robinetteries équipées de régulateur de débit par jet aéré, 

o Installer des WC avec réservoir de chasse à double commande, 

o Installer un détecteur de fuite après compteur. 
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Å Favoriser les espèces végétales adaptées au climat et nécessitant un entretien et un 

arrosage limités. 

Å Favoriser lôinstallation de syst¯me de r®cup®ration dôeau de pluie, via des cuves de 

r®cup®ration dôEP. 

 

Energie & climat 

Å Appliquer la réglementation thermique en vigueur. 

Å Optimiser le parti architectural et lôemplacement des ouvertures et vitrages selon les 

orientations: favoriser les apports solaires passifs en hiver, éviter les surchauffes en été, 

se protéger des vents dominants et optimiser le bénéfice des énergies renouvelables. 

Å Mettre en place des syst¯mes de limitation des consommations de lô®clairage int®rieur : 

o Eclairage LEDs, 

o Eclairage sur détecteur de présence à minima dans les sanitaires et zone de 

circulation occasionnelle. 

 

Déchets  

Å Construire des locaux déchets non couverts au droit des entrées des parcelles pour 

faciliter la collecte.  

Le nombre et le type de conteneur sont étudiés en collaboration avec les services 

communaux dôAngerville en accord avec le syndicat de collecte. 

Å Privilégier des zones de compostage de 5m² minimum pour les déchets verts. 

 

Paysages, patrimoine et biodiversité 

Å Orienter les éclairages extérieurs vers le bas avec un spectre de température de couleur 

au maximum de 3000 kelvin. 

Å Traiter au moins 20% de la surface du terrain en pleine terre. 

Å Planter des essences végétales locales.  

Å Proscrire les espèces les plus allergènes.  

Å Planter des espèces non invasives, avec des besoins limités en eau et entretien. 

Å Favoriser la gestion raisonnée des espaces verts en privilégiant les praires fleuries. 

Å Installer des nichoirs et abris sur le bâti ou sur les clôtures. 

Å Végétaliser les toitures au-dessus des zones bureaux. 

Å Mettre en îuvre des cl¹tures ajour®es entre les parcelles plut¹t que des murs pleins. 
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Santé et confort des salariés 

Porter une attention ¨ lôisolation acoustique des espaces de travail dans une bande de 300 m¯tres 

de part et dôautre des bords extérieurs du rail de la ligne SNCF PARIS-ORLEANS. Lôopportunit® 

dôune prescription dôisolement acoustique sera examin®e pour toute demande de permis de 

construire. 

 

Gestion durable 

Å Garantir la pérennité des performances énergétiques du bâtiment gr©ce ¨ lôinstallation 

de moyens de suivi et contrôle des systèmes de chauffage, ventilation, éclairage, gestion 

de lôeaué 

Å Equiper le TGBT de compteurs dô®nergie par groupe de circuit : Eclairage / Force / 

Chauffage permettant ainsi aux utilisateurs dôobtenir les informations en effectuant les 

relevés dans le tableau. 

Å Equiper chaque bâtiment dôun compteur dôeau, avec lecture direct de ce dernier. 
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Potentiel écologique : label BiodiverCity® 

Le potentiel écologique d'un biotope est sa capacité à favoriser les cycles biologiques de base 

(entre le sol, l'air, l'eau, entre milieux, entre la faune et la flore), à accroître son bon 

fonctionnement écologique général et sa résilience. 
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Le coefficient de biotope de surface « CBS » se réduit de 100% à 45 % : le site, un champ 

agricole, sôartificialise donc avec le projet de 55%. Cependant avec la diversification des strates 

végétales, herbacée, arbustive et arborée, la création de noue et de bassin et avec une 

diversification des espèces végétales, le gain pour la faune est notable.  

Le label BiodiverCity® est porté par le Conseil International Biodiversité & Immobilier (IBPC / 

CIBI), ce premier label international prend en compte la biodiversité dans les projets immobiliers.  

Le label BiodiverCity vise à promouvoir des constructions plus écologiques qui améliorent le 

cadre de vie et à intégrer la question de la biodiversité et du vivant dans acte de construire au 

niveau : du programme, du projet, du système de management des opérations, et de la gestion 

et de l'entretien.  

Le présent projet a pour ambition lôobtention dôune note « AACA » en phase conception, 

niveau excellent, note permettant dôobtenir la labellisation. 
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Chapitre 3. 
Analyse de lô®tat 

initial du site et des 
milieux 

susceptibles dô°tre 
affectés par le 

projet 
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3.1 Milieu physique 

3.1.1 Topographie et hydrographie 

Topographie de la commune 

La commune dôAngerville se situe ¨ lôextr®mit® Est du plateau de Beauce. Il sôagit dôune structure 

plane dont les altitudes varient entre 116 mètres au sud-est et 145 m¯tres au Nord dôAngerville. 

Ce plateau a une altitude moyenne de lôordre de 135 ¨ 139 m¯tres environ. 

La commune présente donc une structure plane, entaillée au Sud par la vallée de Quatrevaux, 

dôorientation Est-Ouest.  

Il sôagit dôune vall®e s¯che peu accident®e dont lôactivit® pass®e a fortement marqu® les paysages 

de la commune, notamment par des versants boisés en fond de vallée, au Sud de la commune. 

Au Nord du territoire subsistent les traces dôune vall®e s¯che, les fonds de la Selle, dont les 

versants affichent des dénivelés très faibles). 
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Topographie du site 

Localement, la topographie du site présente un relief très peu marqué. Dôapr¯s la carte IGN, la 

côte altimétrique moyenne est dôenviron + 141 NGF. Sur la médiane longitudinale du terrain la 

déclivité moyenne, du nord vers le sud est pratiquement nulle (de 140,9 m NGF à 141,1 m NGF).  

Sur la m®diane transversale du terrain la d®clivit® moyenne, du ouest vers lôest est inf®rieur ¨ 1 

% (de 141,34 m NGF à 141,4 m NGF). (Cf Figure 15). Les profils altimétriques du terrain naturel 

au droit du projet, issus du site de Géoportail, sont représentés sur la figure suivante et 

corroboreraient notre nivellement et le plan topographique transmis 

Vues aériennes du site avec les profils topographiques issus du site : 

 

 

 https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

Enjeux Topographie  

- Relief très peu marqué. 

- Topographie plane au niveau du secteur dô®tudes. 

Niveau dôenjeux par rapport au projet 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

 X    

 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Hydrographie de la commune  

Aucun cours dôeau ne traverse le territoire dôAngerville. Les cours dôeau les plus proches du 

territoire communal sont les suivants :  

- La Juine, sur la commune limitrophe de Méréville, ¨ lôest dôAngerville ; 

- La Chalouette, à Chalou-Moulineux, au nord dôAngerville. 

La commune dôAngerville appartient au 

bassin versant de « La Juine de sa 

source au confluent de La Chalouette ». 

Le territoire communal appartient 

également à deux autres bassins versants : 

le « ruisseau de La Marette » au nord et « 

La Chalouette » au nord-ouest. 

 

La Juine, rivi¯re dôune cinquantaine de 

kilomètres est essentiellement alimentée 

par la nappe de Beauce. Elle prend sa 

source dans le Loiret et se jette dans la 

rivière Essonne. Ses principaux affluents 

sont la Marette, lôEclimont, la Chalouette, et 

la Louette. La rivière possède un débit 

dô®coulement annuel tr¯s r®gulier et 

uniforme. La qualit® de lôeau est r®put®e, il 

sôagit de lôune des meilleures du d®partement (notamment en matière piscicole).  

Néanmoins, du fait des activités agricoles, la teneur en nitrates est élevée ce qui réduit sa qualité 

physico-chimique 

Le cours dôeau le plus proche du site projet est la Juine qui coule ¨ 5,7 km ¨ lôest du site.  

 

Angerville appartient ®galement ¨ lôUnité hydrographique Juine-Essonne-Ecole (cf. figure ci-

dessous). Cette unité hydrographique comprend trois rivières et leurs affluents respectifs. Ces 

cours dôeau ont une ®ch®ance commune dôatteinte du bon ®tat ®cologique fix®e à 2015 (hormis 

quelques affluents). Cependant, les d®lais dôatteinte du bon ®tat chimique b®n®ficient dôun report 

¨ 2021 pour lôEcole et 2027 pour la Juine et lôEssonne. 

 



Commune dôAngerville 

Projet dôam®nagement du secteur des Terres Noires                                                                                Etude dôimpact 

 

60 

SAREAS/ SIAMurba                                                                    Juin 2024 

 
 
 

Ces rivi¯res constituent un exutoire de la nappe de Beauce. La qualit® des cours dôeau est donc 

fragilisée dès leur source par les nitrates et les pesticides apportés par la nappe en raison de la 

forte pression agricole que subit la région. De plus, la présence de phosphore est suffisante pour 

quôil y ait des manifestations dôeutrophisation. 

Etat écologique des masses d'eau superficielles de l'unité hydrographique Juine-Essonne-Ecole 

 

Ce bassin présente de très bonnes potentialités biologiques, notamment piscicoles. Les 

nombreuses zones humides ont un r¹le ®puratoire permettant lôusage pour lôalimentation en eau. 

N®anmoins, lôactivit® industrielle pass®e de la r®gion a pollu® certains sites qui constituent 
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maintenant une menace pour la ressource en eau. Enfin, les masses dôeau restent impact®es par 

la présence de nombreux ouvrages hydrauliques. 

 

 

Qualit® de lôeau 

Etat écologique des masses d'eau superficielles à proximité de la commune d'Angerville : 

la Juine et la Marette  

 

Caractérisation de l'état écologique des masses d'eau superficielles à proximité de la commune  

Masse dõeau 

Statut de 

la masse 

dõeau 

Global Ecologique Chimique 

Etat Délai Etat Délai Etat 
Délai avec 

ubiquistes* 

Délai sans 

ubiquistes* 

La Juine de sa 

source au 

confluent de la 

Chalouette 

(inclus) 

FRHR95A 

Naturelle Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2027 2015 

Ruisseau de la 

Marette 

FRHR95A 

F4565000 

Naturelle Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015 2015 

(*) : Substances ubiquistes : polluants chimiques présents partout et dont les actions sur les sources ne relèvent pas pour 

lôessentiel de la politique de lôeau (ex : hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et phtalates). 

 

 

Hydrographie du site 

Emprise en lit majeur de cours dôeau 

Le cours dôeau qui se situe ¨ proximit® de la zone dô®tude est celui nomm® ç La Juine è. Ce cours 

dôeau est situ® ¨ plus de 6 km de la zone du projet. 

Le projet dôam®nagement ne se situe dans aucun lit majeur dôun cours dôeau. 
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Principaux cours dans un rayon de 5km autour de la zone d'implantation du projet 

 

 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-

Normandie  

Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des 

collectivit®s et de lô£tat, a adopt® le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie pour la période 2022-2027, le 23 mars 2022. 

 

Le SDAGE fixe, pour une période de six ans (2022-2027), « les orientations fondamentales dôune 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux » à atteindre. 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité 

et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

Le SDAGE dispose de 5 orientations fondamentales : 

Á Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 

fonctionnelles, des milieux humides pr®serv®s et une biodiversit® e, lien avec lôeau 

restaurée, 
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Á Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 

dôalimentation de captages dôeau potable, 

Á Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles, 

Á Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires 

et une gestion équilibrée de la ressource en eau face aux changements climatiques, 

Á Orientation fondamentale 5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 

ü Le projet doit respecter les orientations et dispositions du SDAGE Seine ï 

Normandie 2022  

ü Voir chapitre : « 3.8 Documents dôam®nagements du territoire » 

 

Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux de la nappe de Beauce (SAGE) 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) est un outil de planification, institué 

par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le 

développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture...) et la protection des 

milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères 

naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche 

volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 

La commune dôAngerville est concern®e par le SAGE de la nappe de Beauce et de ses milieux 

aquatiques associés. Le SAGE a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 11 juin 2013. 

ü Le projet doit respecter les orientations et dispositions du SAGE de la nappe de 

Beauce. 

ü Voir chapitre : « 3.8 Documents dôam®nagements du territoire » 

 

Hydrologie 

Enjeux 

¶ Le site ne se situe dans aucun lit majeur dôun cours dôeau 

. 

Niveau dôenjeux par rapport au projet 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

 X    
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3.1.2 Géologie et hydrogéologie 
Source : Notice géologique de Meréville, BRGM 

 

Géologie de la commune  

Le territoire dôAngerville est situé à la limite septentrionale de la plaine de Beauce, entre la forêt 

dôOrl®ans au sud et lôHurepoix au nord.  

Les terrains représentés sur la feuille de Mereville au droit dôAngerville sont tr¯s vari®s, tant sur 

le plan de la succession des couches géologiques que sur celui des variations de faciès. Sur le 

territoire dôAngerville, les formations g®ologiques identifi®es sont les suivantes (de la plus r®cente 

à la plus ancienne) : 

- Remblais. Les zones ayant ®t® not®es en remblais ont servi ¨ lô®dification des ponts, des 

aires de stationnement, des servitudes de lôautoroute A10, des bassins de drainage ainsi 

que pour la voie de chemin de fer Paris-Orléans ; 

- Alluvions modernes et récentes, colluvions. Elles sont à dominante sableuses et 

tourbeuses ; 

- Limons des plateaux. Ils sont peu calcaires et très fins, de couleur rosée (sur calcaire 

dôEtampes) ¨ beige (sur Calcaire de Pithiviers). Ce sont eux qui confèrent la richesse 

agricole de la plaine de Beauce ; 

- Calcaire de Pithiviers. Aquitanien sup®rieur. Il sôagit dôun calcaire blanc crayeux, m°l® ¨ 

du calcaire tendre rosé ; 

- Calcaire de Beauce. Aquitanien inférieur. Marnes blanches à vertes, faiblement sableuses 

- Calcaire dôEtampes. Stampien sup®rieur lacustre. A la base, il est constitu® de calcaire 

graveleux beige, de marne brune et est surmonté de calcaire dur et siliceux. En moyenne, 

il a une épaisseur de 12 mètres.  

La structure géologique affleurante de la commune se compose principalement du calcaire de 

Pithiviers. Cette couche est en effet visible à partir de la côte 100 sur une trentaine de mètres. Au 

nord-ouest et au sud de la commune, celle-ci est recouverte par une couche de limon de plateau 

pouvant atteindre 4 m¯tres dô®paisseur. Le fond de la vall®e s¯che de Quatrevaux est recouvert 

par des alluvions modernes et récentes et des colluvions, limoneuses pour la plupart 

 

Géologie du site 

Les renseignements concernant la géologie de la zone étudiée proviennent de la carte géologique 

de Mereville (n°292), le site repose sur les formations géologiques suivantes à partir de la surface 

et sous une éventuelle couche de remblais. 
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- Calcaire de Pithiviers (CPi) 

- Limons des Plateaux (m1a2) ; 

 

Extrait de la carte géologique de Mereville au 1/50 000ème 

 

 

Le forage dôindice BRGM nÁ BSS000WBFK situ® ¨ proximit® de la zone du projet (cf. carte 

suivante), permet de dresser le profil lithologique du sous-sol suivant. 

Le forage dôindice BRGM nÁ BSS000WBEL a ®t® consult® car il se trouve ¨ proximit® de la zone 

du projet, sur une altitude avoisinante à celle de la zone du projet et du une couche également 

similaire. 

Le forage dôindice BRGM BSS000WBFB, situ® au sud-ouest du site, permet de dresser au 

voisinage du projet la coupe lithologique du sol : 

- 0,00-0,80 m : Terre végétale 

- 0,80-41,00m : Alternance de calcaire et de marne 
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Référentiel des points d'eau BSS à proximité de la zone d'étude 

 
(source: Géoportail) 

Profil g®ologique du forage dôindice BRGM nÁ BSS000WBFK 

 

(Source : InfoTerre - BRGM) 

 

Lithologie 

Une ®tude g®otechnique a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tude Atlas G®otechnique.  

Lôint®gralit® de cette ®tude se trouve en annexe de cette ®tude dôimpact : Rapport géotechnique 

ï Mission G1 PGC ï Atlas Géotechnique ï Novembre 2023) 

Les investigations menées sont illustrées sur la carte suivante. 



Commune dôAngerville 

Projet dôam®nagement du secteur des Terres Noires                                                                                Etude dôimpact 

 

67 

SAREAS/ SIAMurba                                                                    Juin 2024 

 
 
 

Plan d'implantation des sondages 

 

Les niveaux géologiques décrits ci-après sont donnés en termes de profondeur par rapport à la 

surface du sol naturel au moment de notre intervention. Ainsi, nous avons rencontré, sous une 

épaisseur de 0,3 / 0,5 m de terre végétale, les horizons suivants : 

¶ Les Limons des Plateaux ont ®t® mis en ®vidence jusquô¨ 0,7 / 1,6 m de 

profondeur, soit jusquô¨ 140,7 /139,2 NGF. Ils sont compos®s de limons plus ou 

moins argileux marron brun à cailloutis, 

¶ Le Calcaire de Pithiviers a ®t® reconnu jusquô¨ lôarr°t volontaire des sondages à 

6,1 m de profondeur, soit jusquô¨ 134,4 NGF, sous forme de marno-calcaire beige 

blanchâtre, renfermant des blocs et/ou bancs ultra-indurés de calcaire. 

Nota 1 : Les ensembles stratigraphiques avancés ci-avant, ne sont donn®s quô¨ titre indicatif. En 

effet, en absence de sondage carott®, lôinterpr®tation a ®t® faite ¨ partir des enregistrements de 

param¯tres de forage et de lôobservation des remont®es de cuttings de forages destructifs. 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































